
demande des précisions concernant le traitement de l'information que lui àcommuniquée l'Organisation.

a. EMPLOI ET CONDUITE DU PERSONNEL DU SECRETARIAT TECHNIQUE
5. Les conditions d'emploi du personnel sont de nature à assurer que 1-iccèsà l'information confidentielle et son traitement sont conformes aux procduresarretées par le Directeur général en application de la section A.

6. Chaque poste du Secrétariat technique fait l'objet d'une définitiond'emploi officielle spécifiant, s'il y a lieu, l'étendue de l'accès àl'information confidentielle qui est nécessaire pour exercer les fonctionsconsidérées.

7. Le Directeur général, les inspecteurs et les autres membres du persornel,Mme après que leurs fonctions ont pris fin, ne divulguent à aucune personnenon habilitée à les recevoir des informations confidentielles qui auraient étéportées à leur connaissance dans l'exercice de leurs fonctions officiellesIls ne communiquent à aucun Etat, organisme ou particulier extérieur auSecrétariat technique, des informations auxquelles ils auraient accès lors eleurs activités concernant l'un quelconque des Etats parties.

S. Dans l'exercice de leurs fonctions, les inspecteurs ne demandent que lesinformations et les données qui leur sont nécessaires pour S'acquiet de leurmandat. Ils s'abstiennent de consigner de quelque manière que ce soit desinformations recueillies incidemment et qui n'intéressent pas la vérificationdu respect de la présente Convention.

9. Les membres du personnel signent un engagement personnel de secret avecle Secrétariat technique, portant sur toute la Période de leur emploi et surles cinq années qui suivront.

10. Afin d'éviter des divulgations inopportunes, les impératifs de lasécurité et les sanctions auxquelles s'exposeraient les inspecteurs et lesmembres du personnel en cas de divulgations inopportunes sont dment portés àleur connaissance et leur sont rappelés.

11. Au moins 30 jours avant qu'un employé ne soit autorisé à avoir accès àdes informations confidentielles concernant des activités qui ont pour cadrele territoire ou tout autre lieu placé sous la juridiction ou le contr6îe d'unEtat partie, il est donné notification de l'autorisation envisagé e o lEtadpartie visé. Pour ce qui est des inspecteurs, la notification de ladésignation envisagée répond à cette exigence.

12. Lors de la notation des inspecteurs et de tous autres employés duSecrétariat technique, une attention particulière est portée à leurcomportement en ce qui concerne la protection de l'information confidentielle.
C. MEU PROPRES A PROTEM LES INSTALLATIONS SENSIBLES ET A EMPECuERLA DIVULGATION DE DONIEES CONFIDENTIELLES LORS DES ACTIVITES DEVERIFICATION SUR PLACE

13. Les Etats parties peuvent prendre les mesures qu'ils estiment nécessairesPour protéger la confidentialoté de l'information à condition qu'ilss'acquittent de leur obligation de démontrer, conformément aux articles


